
Table des matieres 

1 Introduction 6 
   questions soulevees par 1'evaluation 6 
 Procedure 7 
 Integration des resultats de  dans les processus legislatifs 

 8 
 Structure du rapport 9 

2 Terres cultivables et surfaces  9 
2.1 Objectifs  
2.2 Mise en oeuvre par les cantons 12 
2.3 Role de la Confederation 13 

3   la diminution des terres cultivables 14 
  14 

3.2  des terres cultivables  profit des zones baties : le  
principal responsable  

3.3 Part faible des terres cultivables transformees en  et en surfaces 
improductivcs  

 Importantes disparites cantonales 17 

4 Appreciation des prescriptions du droit federal 19 
 Objectifs antagoniques 19 

4.2 La protection de la foret plus  ancree dans la legislation 
que la protection des terres cultivables  

5 Surveillance de la Confederation sur la protection des terres cultivables 
par les cantons 22 
5.1 Plan sectoriel des surfaces  et aides a la mise en ceuvre : 

base  22 
5.2 Approbation des plans directeurs cantonaux : pas de mise en ceuvre 

 24 
5.3 Monitoring et  rendu : faible respect par les cantons, mise en 

oeuvre difficile 26 
5.4 Droit de recours des autorites : un instrument peu utilise 27 

6  de la superficie des terres cultivables lors de la realisation de 
projets de la Confederation 28 

 Plans sectoriels : role de  peu assume par la Confederation 28 
6.2 Approbation des plans :  (trop) tardive de TARE 30 

Maintien de la superficie des terres cultivables
[2015]

digitalisiert durch
IDS Basel/Bern, im Auftrag der
Schweizerischen Nationalbibliothek



7 Conclusions 30 
 Faible protection dans la legislation  30 

7.2   pour la protection des terres cultivables  
7.3 Surveillance passive de la Confederation 32 
7.4 Faible importance accordee aux terres cultivables lors de la realisation 

de projets de la Confederation 32 
7.5 Revision de la LAT : prise en consideration  des SDA, peu 

 des bases pour la mise en oeuvre 33 

 34 

 35 

Liste des interlocuteurs 36 

Annexe 1 : Conceptions et plans sectoriels de la Confederation au sens 
de  13 LAT 37 

Annexe 2 : Adaptations de la premiere et de la  etape de la 
revision  la LAT pertinentes pour les SDA 38 

Impressum 40 


	vtls001805875 [TOC]
	Inhalt
	Seite 1
	Seite 2



